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ARRETE n°2022 - 2225  

relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

du Territoire de démocratie sanitaire de l’HERAULT 

 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 

Vu  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9 à L. 1434-11 et R. 1434-19 à           

R 1434-40 du code de la santé publique ; 

 

Vu  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu  la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’Organisation et à la Transformation du Système 

de Santé et son article 19 ; 

 

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu  l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

Vu  l’arrêté n° 2016-1864 du 8 novembre 2016 définissant les territoires de démocratie sanitaire ; 

 

Considérant les propositions de désignation des représentants pour chaque collège ;  

 

Considérant les réponses aux appels à candidatures organisés en application des dispositions de 

l’article R. 1434-33 susvisé pour le collège 2a) publié le 5 janvier 2022, le collège 1c) publié le 7 janvier 

2022 et collège 1f) publié le 17 janvier 2022.  
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ARRETE 

 

Article 1 : Le conseil territorial de santé est composé de 50 membres ayant voix délibérative, répartis 

au sein de 5 collèges. La durée du mandat des membres du conseil territorial de santé est de cinq ans, 

renouvelable une fois.  

 

Article 2 : Les sénateurs et députés du département sont membres de droit du Conseil Territorial de 

Santé. 

Article 3 : Le 1er collège est composé de représentants des professionnels et offreurs des services 

de santé, il comprend 28 membres :  

 

 1a) Six représentants des établissements de santé dont trois représentants des 

personnes morales gestionnaires et trois présidents de commission médicale ou de 

conférence médicale d’établissement, sur proposition de la fédération représentant ces 

établissements 

 

Titulaires Suppléants 

M. Philippe BANYOLS  

Directeur CH BEZIERS  

(FHF) 

Mme Florence FRIES  

Directrice CH CLERMONT L’HERAULT 

(FHF) 

M. Nicolas DAUDE  

Directeur Polyclinique ST PRIVAT  

(FHP)  

M. Guillaume PONSEILLE  

Directeur Clinique du Millénaire  

MONTPELLIER 

(FHP) 

M. Jean-Marc GAFFARD  

Directeur territorial Languedoc-Mutualité   

(FEHAP)  

M. Laurent RAMON  

Directeur Clinique St Jean Sud de France  

ST JEAN DE VEDAS 

(FHP)  

Dr Delinger DOIZE FAURE 

Présidente CME CH CLERMONT L’HERAULT  

(FHF) 

A désigner  

(FHF) 

Dr Bertrand ABBAL  

Président CME Clinique du Millénaire  

MONTPELLIER 

(FHP) 

Dr Nicolas FRASSON  

Président CME Cliniques STER  

LAMALOU LES BAINS 

(FHP)  

M. Sébastien CARRERE 

Président CME ICM MONTPELLIER 

(UNICANCER) 

Dr Jacques COLLAVOLI 

Président CME CH BEDARIEUX 

(FHF) 
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 1b) Cinq représentants des personnes morales gestionnaires des services et 

établissements sociaux et médico-sociaux répartis entre ceux qui œuvrent en faveur des 

personnes âgées et ceux qui œuvrent en faveur des personnes handicapées, sur 

proposition des groupements et fédérations représentatifs des institutions sociales et 

médico-sociales 

 

Titulaires Suppléants 

M. Eric PONCE 

Directeur EHPAD « Jean Péridier » 

MONTPELLIER 

Mme Marion MONIER BERTRAND 

Directrice de l’action médico-sociale  

CH BASSIN DE THAU 

Mme Christine VILACEQUE BRINIS 

Directrice EHPAD Les Monts d’Aurelle  

MONTPELLIER 

M. Patrice LEMOINE                                         

Directeur EHPAD Résidence St Louis du golfe 

LA GRANDE MOTTE 

M. François CLERGET  

Directeur Général Association Départementale 

PEP 34  

M. Didier CEYSSON 

Directeur Général APEAI Ouest Hérault  

M. Pascal BROUSSE  

Directeur Général GIHP LR 

Mme Line ROMERO 

Présidente APSH 34  

M. Frédéric METGZER 

Directeur Pôle APF34  

Mme Sylvie LOURIAC 

Directrice Générale ADMR 34 

 

 1c) Trois représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de 

la santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la 

précarité, désignés à l’issue d’un appel à candidatures 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Raphaêlle GHOUL  

CODES 34 

M. Hervé BARTHOMEUF  

Directeur AMT Arc en Ciel  

Mme Françoise CLERC  

Présidente de l’association Grande-Motte 

Environnement  

M. Hassen HICHRI 

Biofaq Laboratoires Analyses Montpellier 

M. Frédéric HOIBIAN 

Directeur Général ADAGES   

M. Romain CLERVOY 

Coordinateur médical 

Réseau Périnatalité Occitanie 

 

 1d) six représentants des professionnels de santé libéraux dont trois médecins et trois 
représentants des autres professionnels de santé, sur proposition conjointe des unions 
régionales des professionnels de santé 

 

Titulaires Suppléants 

Dr Serge GROMOFF  

URPS Médecins 

Dr Williams FRAISSINET  

URPS Médecins 

Dr Jean-Marc LARUELLE 

URPS Médecins 

Dr Dominique MARTINEZ  

URPS Médecins 

A désigner 

URPS Médecins 

A désigner 

URPS Médecins 

M. Arnaud BARBIER 

URPS Masseurs-Kinésithérapeutes 

Mme Pauline FROMENT  

URPS Biologistes  

M. Sébastien BRUN 

URPS Pharmaciens 

Mme Catherine GREFF 

URPS Infirmiers  

Mme Tiphaine AUMONT 

URPS Orthophonistes 

Mme Anne-France VEDRINE  

URPS Infirmiers 
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 1e) Un représentant des internes en médecine, désigné par une organisation qui les 

représente 

 

 

 1f) Cinq représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 

de coopération territoriale des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé, 

des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 

primaires et des communautés psychiatriques de territoire, désignés à l’issue d’un appel 

à candidatures 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Fatima BOUGHAF  

Préfiguratrice DAC34 
A désigner 

Mme Adeline CANCEL 

MSP St Pons de Thomières  

Mme Gaëlle BACOU 

MSP Lunelloise 

Mme Florence PUCHERAL 

CPTS Pays de Thau 
A désigner 

M. Cyril MAULON 

Centre de santé Human Santé 

Mme Camille PICARD 

Centre de santé Human Santé 

Mme Véronique THALIC  

Equipe de soins primaires Val de Boyne 

Mme Agatha GUERRIERI  

Equipe de soins primaires Val de Boyne 

 

 

 1g) Un représentant des Etablissements assurant des activités d’Hospitalisation à 

Domicile, sur proposition de l’organisation regroupant le nombre de plus important de 

ces établissements 

 

Titulaire Suppléant 

M. François BERARD  

Directeur Adjoint CHU MONTPELLIER 

Mme Isabelle QUERE 

HAD CHU MONTPELLIER 

 

 

 1h) Un représentant de l’ordre des médecins, désigné par le président du conseil 

régional de l’ordre  

 

Titulaire Suppléant 

Dr Jean-Michel PRATICO 

CDOM 34 

Dr François ANTONIOU 

CDOM 34 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Titulaire Suppléant 

A désigner A désigner 
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Article 4 : Le 2ème collège est composé de représentants des usagers et associations d’usagers du 

système de santé. Il comprend 10 membres :  

 

 2a) Six représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article                             

L. 1114-1 du code la santé publique, désignés à l’issue d’un appel à candidatures  

 

Titulaires Suppléants 

 M. Gérard DESPESSE 

                 France Alzheimer Hérault 
A désigner  

M. Claude RICO 

Président UDAF 34  

M. Yves BAILLEUX MOREAU 

Administrateur UDAF  

Mme Annie Morin  

Association France Rein 

Mme Alexandra LORRIN 

Association pour le Droit de Mourir dans la 

Dignité (ADMD) 

Mme Catherine CHAPTAL  

APF34 
A désigner  

M. Michel DARDE  

UFC Que Choisir LR 

Mme Martine TROUGOUDOFF 

UFC Que Choisir 

Mme Annick SARRAT 

Sésame Autisme  
A désigner   

 

 2b) Quatre représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou 

des associations de retraités et personnes âgées, sur proposition des conseils 

départementaux de la citoyenneté et de l’autonomie 

 

Titulaires Suppléants 

M. Bernard VERINE  

Administrateur FAF – LR 
A désigner 

Mme Danièle PREVOSTI 

Union Nationale de Famille et Amis de 

personnes Malades et/ou handicapées 

psychiques (UNAFAM) 

Mme Véronique PEYRET 

Sésame autisme 

M. Jean-Claude JAMOT 

  Générations Mouvement  
A désigner 

M. Simon SITBON 

Union Territoriale des Retraités - Confédération 

Française Démocratique du Travail 

(UTR34 CFDT) 

A désigner 

 

Article 5 : Le 3ème collège est composé de représentants des collectivités territoriales ou de leurs 

groupements. Il comprend 7 membres : 

 

 3a) Un conseiller régional, désigné par la Présidente du Conseil Régional 

 

Titulaire Suppléant 

Mme Claire GATECEL 

Conseillère régionale  

Mme Sylvie THOMAS  

Conseillère régionale  
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 3b) Un représentant des conseils départementaux, désigné par l’Assemblée des 

Départements de France 

 

Titulaires Suppléants 

M. Sébastien CRISTOL  

Conseiller départemental  

Mme Audrey IMBERT 

Conseillère départementale  

 

 3c) Un représentant de la protection maternelle et infantile, désigné par le président du 

conseil départemental 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Anne ALAUZEN 

Directrice de la Protection Maternelle Infantile 

Mme Nathalie GARDON 

Directrice adjointe de la Protection Maternelle 

Infantile 

 

 3d) Deux représentants des communautés de communes, désignés par l’Assemblée des 

communautés de France 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Gaëlle LÉVÊQUE  

Vice-Présidente de la Communauté de 

Communes du Lodevois et Larzac 

M. Jean-Luc REQUI  

Président de la Communauté de Communes du 

Lodevois et Larzac 

M. Jean-François SOTO  

Président de la Vallée de l’Hérault 
A désigner 

 

 3e) Deux représentants des communes, désignés par l’Association des Maires de France 

 

Titulaires Suppléants 

M. Stéphane CATANIA 

Maire de LAURET 

M. Serge CASTAN 

Maire d’AVENE 

M. Francis BARDEAU 

Maire de NEBIAN 

Mme Béatrice NEGRIER 

Maire de PLAISSAN 

 

Article 6 : Le 4ème collège est composé de représentants de l’Etat et des organismes de sécurité 

sociale. Il comprend 3 membres : 

 

 4a) Un représentant de l’Etat dans le département, désigné par le préfet du département 

 

Titulaire Suppléant 

M. Richard LIGER 

Directeur Départemental de l’emploi, du travail 

et des solidarités (DDETS) 

M. Nicolas CADENE 

Directeur Départemental Adjoint de l’emploi, du 

travail et des solidarités (DDETS) 

 

 4b) Deux représentants des organismes de sécurité sociale, sur proposition conjointe 

des organismes locaux et régionaux de la sécurité sociale 

 

Titulaire Suppléant 

M. DEGOUTIN Eric 

CPAM 34  

Mme Anne ROCHAS 

CARSAT LR  

M. Jack GAUFFRE 

MSA 

M. Roland CALAC 

MSA 
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Article 7 : Le 5ème collège est composé de deux personnalités qualifiées : 

 

 

Titulaires 

M. Jean-Marc DURAN 

Fédération Nationale de la Mutualité Française  

M. Régis LAUTREC 

 

Article 8 : La composition du bureau sera définie lors de la séance d’installation du Conseil Territorial 

de Santé.  

Article 9 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 

soit d’un recours gracieux auprès de le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. Le Tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.  A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de région. 

Article 10 : Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région, ainsi qu’à celui du département.     

           

 

                                                                                   Fait à Montpellier, le 16 juin 2022    

    

Le Directeur Général 

 

  

Didier JAFFRE 

 

 


jmorfoisse
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ARRETE ARS OCCITANIE/2022- 2451 

modifiant la composition  nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier de Béziers 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4 et 

R. 6143-12 ; 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

Vu le décret 2016-1264 du 28 novembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

 

Vu le décret ministériel du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 

 

Vu l’arrêté ARS-LR/ 2010-268 du 3 juin 2010 modifié fixant la composition du conseil de surveillance du 

Centre Hospitalier de Béziers ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie ; 

 

Vu la délibération de l’Assemblée du Conseil Départemental de l’Hérault en date du 18 octobre 2021 

renouvelant la désignation Monsieur Philippe VIDAL pour représenter le Conseil Départemental au 

conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Béziers ;  

 

Vu le procès-verbal de la Commission Médicale d’Etablissement du Centre Hospitalier de Béziers en date 

du 11 janvier 2022 désignant Monsieur le Docteur Frédéric GEORGER et Monsieur le Docteur 

Olivier JACQUET-FRANCILLON en qualité de représentants au conseil de surveillance du Centre 

Hospitalier de Béziers ; 

 

Vu la désignation du Conseil de Vie Sociale lors de sa séance du 28 mai 2021 désignant 

Madame Mireille ROYER pour représenter les familles de résidents de l’EHPAD au conseil de 

surveillance du Centre Hospitalier de Béziers en remplacement de Madame Maryse BALESTIE ; 

 

Vu la demande de modification de l’arrêté de composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier 

de Béziers par courrier du Directeur Général du Centre Hospitalier en date du 13 décembre 2021 et par 

courriels du 13 mai 2022 ; 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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#2 

 

ARRETE 

 

N° FINESS : 340780055 

 

ARTICLE 1er : 

 

Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté ARS-LR/2010-268 du 3 juin 2010 modifié fixant la composition 

nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Béziers sont modifiées comme suit : 

 

I – Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :  

 

- 1° En qualité de représentants des collectivités territoriales :  
o Monsieur Philippe VIDAL, représentant le conseil Départemental de l’Hérault, 

o Le reste sans changement, 

   

- 2° En qualité de représentants du personnel : 

o Monsieur le Docteur Frédéric GEORGER, représentant la commission médicale 

d’établissement du Centre Hospitalier de Béziers, 

o Monsieur le Docteur Olivier JACQUET-FRANCILLON, représentant la commission 

médicale d’établissement du Centre Hospitalier de Béziers, 

o Le reste sans changement, 

 

II – Est membre du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

- Monsieur le Docteur Eric OZIOL, Président de la Commission Médicale d’Etablissement 

- Madame Mireille ROYER, représentante des familles des personnes accueillies dans l’EHPAD du 

Centre Hospitalier de Béziers, 

- Le reste sans changement, 

 

 

ARTICLE 2 : 

 

Les autres dispositions de l’arrêté ARS-LR/2010-268 du 3 juin 2010 modifié susvisé demeurent inchangées. 

 

 

ARTICLE 3 : 

 

La durée des mandats des membres du conseil de surveillance visés à l’article 1er du présent arrêté est fixée à 

cinq ans à la date du présent arrêté, sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R.6143-12 du 

code de la santé publique. 

 

 

ARTICLE 4 : 

 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 

à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 

publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le 

site Internet www.telerecours.fr 

 

 

 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
http://www.telerecours.fr/
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#3 

ARTICLE 5 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur Départemental de l’Hérault de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. 

 

 

Fait le 16 juin 2022  

 

 
Pour le Directeur Général 
Et par délégation 
Le Directeur de l’Offre de Soins 
Et de l’Autonomie 
 

 

 
Bertrand PRUDHOMMEAUX 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/

beprudhommeaux
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ARRETE ARS OCCITANIE/2022- 2452 
modifiant la composition  nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier de Pézenas 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4 et 

R. 6143-12 ; 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

Vu le décret 2016-1264 du 28 novembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

 

Vu le décret ministériel du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 

 

Vu l’arrêté ARS-LR/ 2010- 273 du 3 juin 2010 modifié fixant la composition du conseil de surveillance du 

Centre Hospitalier de Pézenas ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie ; 

 

Vu la délibération de l’Assemblée du Conseil Départemental de l’Hérault en date du 18 octobre 2021 

renouvelant la désignation Madame Julie GARCIN-SAUDO pour représenter le Conseil Départemental 

au conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Pézenas ;  

 

Vu la délibération de la Commission Médicale d’Etablissement du Centre Hospitalier de Pézenas en date du 

20 octobre 2021 désignant Monsieur le Docteur Karim DUBOIS pour représenter la commission 

médicale d’établissement au conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Pézenas en remplacement 

du Docteur Dominique PEREZ ; 

 

VU la désignation du Conseil de Vie Sociale lors de sa séance du 11 juin 2021 désignant 

Monsieur Marcel CERDAN pour représenter les familles de résidents de l’EHPAD au conseil de 

surveillance du Centre Hospitalier de Pézenas en remplacement de Madame SENTENAC-MORENO ; 

 

Vu l’élection à la Présidence de la Commission Médicale d’Etablissement du Centre Hospitalier de Pézenas 

en date du 11 mai 2022 de Madame le Docteur Charline MEYER ;  
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VU le courrier du 20 avril 2022 de Monsieur le Préfet de l’Hérault favorable à la désignation de 

Madame Danièle CARME en qualité de représentante des usagers au conseil de surveillance du Centre 

Hospitalier de Pézenas en remplacement de Monsieur Raymond FRANCOIS sur proposition du comité 

de l’Hérault de la ligue contre le cancer ; 

 

Vu la demande de modification de l’arrêté de composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de 

Pézenas par courrier du Directeur Général du Centre Hospitalier en date du 13 décembre 2021 ; 

 

ARRETE 

 

N° FINESS : 340780451 

 

ARTICLE 1er : 

 

Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté ARS-LR/2010-273 du 3 juin 2010 modifié fixant la composition 

nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Pézenas sont modifiées comme suit : 

 

I – Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :  

 

 1er au titre des représentants des collectivités territoriales :  

- Madame Julie GARCIN-SAUDO, représentant le conseil Départemental de l’Hérault, 

- Le reste sans changement, 

   

2 – au titre des représentants du personnel : 

- Monsieur le Docteur Karim DUBOIS, représentant la commission médicale d’établissement du 

Centre Hospitalier de Pézenas. 

- Le reste sans changement, 

 

3 – au titre des personnes qualifiées : 

- Madame Danièle CARME, en qualité de représentante des usagers désignée par le représentant de 

l’Etat, 

- Le reste sans changement.  

 

II – Est membre du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

II – Est membre du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

- Madame le Docteur Charline MEYER, Présidente de la Commission Médicale d’Etablissement, 

- Au titre des représentants des familles des personnes accueillies dans l’EHPAD du Centre Hospitalier 

de Pézenas : Monsieur Marcel CERDAN, représentant le conseil de vie sociale. 

 

 

ARTICLE 2 : 

 

Les autres dispositions de l’arrêté ARS-LR/2010-273 du 3 juin 2010 modifié susvisé demeurent inchangées. 

 

 

ARTICLE 3 : 

 

La durée des mandats des membres du conseil de surveillance visés à l’article 1er du présent arrêté est fixée à 

cinq ans à la date du présent arrêté, sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R.6143-12 du 

code de la santé publique. 
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ARTICLE 4 : 

 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 

compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 

publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le 

site Internet www.telerecours.fr 

 

 

ARTICLE 5 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur Départemental de l’Hérault de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. 

 

 

 

 

Fait le 16 juin 2022  

 
Pour le Directeur Général 
Et par délégation, 

La Directrice adjointe de l’Offre de Soins 

et de l’Autonomie 

 

 

 
Emmanuelle MICHAUD 
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Direction départementale des territoires et de la mer
Service eau, risques et nature

Affaire suivie par : EB
Téléphone : 04 34 46 62 31
Mél : eric.bousquet@herault.gouv.fr

Montpellier, le 20 JUIN 2022

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2022-06-13089

portant mise en place des mesures de restrictions des usages de l’eau dans le cadre 
de la gestion de la sécheresse

Le préfet de l’Hérault

VU le code de  l’environnement et notamment ses articles L211-1, L211-3, L211-8, L214-1 et 6, 
L215-7 et 10 ;

VU la  circulaire  du  4  juillet  2005  relative  à  la  gestion  de  la  ressource  en eau en période  de 
sécheresse ;

VU la  circulaire  du  18  mai  2011  relative  aux  mesures  exceptionnelles  de  limitation  ou  de 
suspension des usages de l’eau en période de sécheresse ;

VU le  schéma  directeur d’aménagement et  de  gestion des  eaux 2022-2027 du  bassin Rhône-
Méditerranée approuvé le 21 mars 2022 ;

VU le  schéma  directeur  d’aménagement et  de  gestion des  eaux 2022-2027 du Bassin  Adour-
Garonne approuvé le 10 mars 2022;

VU l’arrêté cadre départemental n°2018-06-09577 du 18 juin 2018 portant définition du cadre de 
mise en œuvre des mesures de restriction des prélèvements et usages de l’eau en période de 
sécheresse dans le département de l’Hérault ;

VU l’arrêté n°2022-06-DS-0391 du 10 juin 2022 par lequel le préfet de l’Hérault place le bassin 
versant du Vidourle (communes héraultaises) en alerte et le reste du département en vigilance.

VU la décision de la préfète du Gard par arrêté préfectoral n°30-2022-06-16-00003 en date du 16 
juin 2022, de placer le bassin versant du Vidourle (communes gardoises) en alerte renforcée.

Considérant que la décision de la préfète du Gard doit être respectée sur les ressources du bassin 
versant  du  Vidourle  limitrophe  pour  lequel  elle  est  désignée  préfète  pilote  au  titre  de  la 
coordination interdépartementale.

Considérant  que  les  restrictions  doivent  être  proportionnées  à  la  situation,  aux  ressources 
concernées et portées par tous les usagers de l’eau, dans un souci de solidarité générale.

Sur proposition de monsieur le directeur de la direction départementale des territoires et de la mer 
de l’Hérault
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : les mesures de restrictions de l’usage de l’eau du présent arrêté sont prescrites jusqu’à 
nouvel ordre et au plus tard jusqu’au 31 octobre 2022 et se substituent à celles prescrites par 
l’arrêté n°2022-06-DS-0391 du 10 juin 2022 qui est abrogé.
Elles seront actualisées ou levées en tant que de besoin, en fonction du suivi réalisé par le comité 
sécheresse dans le cadre de l’application de l’arrêté cadre susvisé. Les dispositions du présent 
arrêté sont immédiatement applicables.

ARTICLE 2 : les secteurs concernés sont mentionnés dans le tableau ci-dessous.

n° Zones d’alerte sécheresse Niveau

1 Bassin versant du Vidourle (partie héraultaise) Alerte renforcée

2 Bassin versant de la lagune de l’étang de l’Or Vigilance

3 Bassin versant du Lez et de la Mosson hors axe Lez soutenu Vigilance

4 Axe Lez soutenu, de sa source à son embouchure Vigilance

5 Bassin versant de l’Hérault amont de la confluence avec la Vis jusqu’à la 
confluence avec la Lergue (partie héraultaise)

Vigilance

6 Bassin versant de la Lergue Vigilance

7 Bassin versant de l’Hérault aval de la confluence avec la Lergue jusqu’à 
son embouchure

Vigilance

8 Bassin versant de l’Orb de la Source jusqu’à l’amont de la confluence avec 
le Jaur hors axe Orb soutenu

Vigilance

9 Axe Orb soutenu à l’aval du barrage des Monts d’Orb Vigilance

10 Bassin versant du Jaur Vigilance

11 Bassin versant de l’Orb à l’aval de la confluence avec le Jaur jusqu’à 
l’embouchure hors axe Orb soutenu

Vigilance

12 Bassin versant de l’Agout (partie héraultaise) Vigilance

13 Bassin versant de l’Aude aval – Berre et Rieu (partie héraultaise) Vigilance

14 Nappe des sables de l’Astien (Eaux souterraines partie héraultaise) Vigilance

15 Bassin versant de l’Argent double et de l’Ognon (partie héraultaise) Vigilance

16 Bassin versant de la Cesse (partie héraultaise) Vigilance

17 Nappe des molasses miocènes du bassin de Castries Vigilance

18 Canal du Midi (partie héraultaise) Vigilance

ARTICLE 3 : les mesures pour le niveau vigilance sont rappelées dans le tableau ci-dessous.

Usages
Mesures d’interdiction et de restriction

Type Mesures ou modalités d’application

Tous les usages 
(privés, loisirs, 

ICPE, industries, 
collectivités)

Sensibilisa-
tion

Communiqués de presse réguliers réalisés par la Préfecture et la DDTM sur 
l’état de la situation et notamment à l’issu de chaque cellule sécheresse.

Affichage en  mairie  et  dans  les  lieux  publics  des  rappels  des  mesures 
d’économie d’eau.

Information des Gestionnaires de golfs, campings et industriels.
Sensibilisation des plaisanciers à une utilisation économe de l’eau.

Tous les usages 
(privés, loisirs, 
collectivités)

Volontaire
Limitation  des  usages  entre  10h  et  18h  pour  l’arrosage  des  pelouses, 
espaces verts publics ou privés, jardins d’agrément, des espaces sportifs 
publics.

STEP Volontaire
Limitation  des  travaux  nécessitant  des  rejets  d’effluents  pas  ou 
partiellement traités dans le milieu récepteur.
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ARTICLE 4 : les mesures pour le niveau alerte sont rappelées dans le tableau ci-dessous.

Usages
Mesures d’interdiction et de restrictions

Type Mesures ou modalités d’application

Tous les usages 
(privés, loisirs, 

ICPE, industries, 
collectivités)

Interdiction

Le remplissage des piscines privées est interdit à l’exception de la première 
mise en eau des piscines nouvellement construites et de celles destinées à 
un usage collectif.  Ces dernières ne pourront être remplies que si elles ont 
été vidangées pour raison sanitaire, et sous réserve de la disponibilité en 
eau  du  secteur  et  de  la  préservation  du  fonctionnement  des  réseaux 
d’alimentation en eau potable.

Le  lavage  des  véhicules  publics  ou  privés  en  dehors  des  stations 
professionnelles pour le lavage des véhicules, à l'exception de ceux ayant 
une  obligation  réglementaire  (sanitaires  ou  alimentaires)  ou  techniques 
(bétonnières..) et pour les organismes liés à la sécurité.

Les bornes et fontaines en circuit ouvert devront être fermées (sauf pour les 
points de distribution d'eau potable équipés d'un bouton poussoir)

Toute  manœuvre  d’ouvrage  situé  sur  les  cours  d’eau  des  bassins 
hydrographiques  en alerte ainsi  que sur  les plans d’eau avec lesquels  ils 
communiquent  et  susceptible  d’influencer  le  débit  ou  le  niveau  d’eau 
(vannage, clapet mobile, déversoir) est interdite sauf si elle est nécessaire.

 au non dépassement de la cote légale de retenue,

 à la protection contre les inondations des terrains riverains amonts,

 à restitution à l’aval du débit entrant à l’amont.
Dérogation possible après avis du service de police de l’eau.
Les ouvrages a gestion automatisée ne sont pas concernés.

Interdiction 
entre

8h et 20h

L’arrosage des  pelouses,  des  espaces  verts  publics  et  privés  des  jardins 
potagers et d’agrément

L'arrosage  des  terrains  de  sports  et  d'entraînement  à  l’exception  de  ceux 
faisant l’objet d’une autorisation exceptionnelle et justifiée, sur autorisation 
spéciale du service chargé de la police de l’eau

L'arrosage des golfs de façon à diminuer la consommation d’eau sur le volume 
hebdomadaire (un  registre  des  prélèvements  devra  être  rempli 
hebdomadairement: ce registre devra être présenté aux agents chargés en 
cas de contrôle).

Usages 
industriels

Restriction

Les  activités  industrielles  devront  limiter  leur  consommation  d'eau et  un 
registre des prélèvements devra être rempli hebdomadairement.

Les  I.C.P.E.  soumises  à  autorisation  au  titre  de  la  nomenclature  I.C.P.E. 
devront respecter les dispositifs s’appliquant en cas de sécheresse contenus 
dans leurs arrêtés d’autorisation. 

Stations 
d'épuration et 
réseaux 
d'assainissement

Interdiction

Les travaux d'entretien entraînant  un dépassement des normes de rejet 
sont également interdits  sauf autorisation exceptionnelle de la Police de 
l'eau.

Prélèvements sur 
le Canal du Midi

Restriction

Les préleveurs seront soumis à des mesures de restrictions journalières, en 
tenant  compte  de  la  localisation  de  la  rive  où  est  situé  le  point  de 
prélèvement avec interdiction de prélever 1 jour sur 4 sauf si :
- un règlement d’arrosage est validé par le service chargé de la police de 
l’eau
- les prélèvements d’eau sont destinés à l’abreuvement des animaux,
-  une contractualisation  entre  le  préleveur  et  un organisme permet une 
compensation intégrale de leur prélèvement par des lâchers d'eau depuis 
un barrage.

NOTA: les mesures de restriction s'appliquent sur toutes les ressources situées sur des zones classées en 
ALERTE. Elles concernent donc également les forages individuels.
Les usages situés sur des zones d'alerte classées en ALERTE, mais qui disposent d'une ressource extérieure 
(cas de l'eau issue du Rhône par exemple) qui n'est pas impactée par des mesures de restriction, ne sont pas 
soumis aux présentes mesures de restriction.
Lorsque des plans de gestion d’étiage locaux, déclinés à l’échelle de bassins versants ou de sous-bassins  
versants définissent des mesures concrètes de gestion en période d’ALERTE à destination des utilisateurs de 
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l’eau, il sera fait application de ces mesures, sous réserve qu’elles soient validées par le service de police de 
l’eau.

ARTICLE 5 : les mesures pour le niveau alerte renforcée sont rappelées dans le tableau ci-dessous.

Usages
Mesures d’interdiction et de restrictions

Type Mesures ou modalités d’application

Tous les 
usages 
(privés, 

loisirs, ICPE, 
industries, 

collectivités)

Interdiction

Le remplissage des piscines privées est interdit à l’exception de la première 
mise  en  eau  des  piscines  nouvellement  construites  et  de  celles 
destinées à un usage collectif.  Ces dernières  ne pourront être remplies 
que si elles ont été vidangées pour raison sanitaire, et sous réserve de la 
disponibilité en eau du secteur et de la préservation du fonctionnement 
des réseaux d’alimentation en eau potable.

Le  lavage  des  véhicules  publics  ou  privés  en  dehors  des  stations 
professionnelles pour  le  lavage  des  véhicules,  à  l'exception  de  ceux 
ayant  une  obligation  réglementaire  (sanitaires  ou  alimentaires)  ou 
techniques  (bétonnières..)  et  pour  les  organismes  liés  à  la  sécurité. 
Cette interdiction ne concerne pas les stations professionnelles équipées 
d’un dispositif de recyclage des eaux ou de lances à haute pression.

Les  bornes et fontaines en circuit ouvert devront être fermées (sauf pour 
les points de distribution d'eau potable équipés d'un bouton poussoir)

Toute  manœuvre  d’ouvrage  situé  sur  les  cours  d’eau  des  bassins 
hydrographiques en alerte  renforcée ainsi que sur les plans d’eau avec 
lesquels  ils  communiquent  et  susceptible  d’influencer  le  débit  ou  le 
niveau d’eau (vannage, clapet mobile, déversoir) est interdite sauf si elle 
est nécessaire.

 au non dépassement de la cote légale de retenue,

 à  la  protection  contre  les  inondations  des  terrains  riverains 
amonts,

 à restitution à l’aval du débit entrant à l’amont.

L'arrosage des pelouses et des espaces verts publics et privés ainsi que les 
jardins d'agrément.

Le  lavage  des  voiries  sauf  impératif  sanitaire  et  à  l’exclusion  des 
balayeuses laveuses automatiques

L'arrosage des terrains de sports et d'entraînement  à l’exception de ceux 
faisant  l’objet  d’une  autorisation  exceptionnelle  et  justifiée,  sur 
autorisation spéciale du service chargé de la police de l’eau

Le fonctionnement des douches de plage

Le prélèvement d’eau en vue du remplissage ou du maintien du niveau des 
étangs et plans d’eau de loisirs à usage personnel.

La vidange des plans d’eau de toute nature dans les cours d’eau

Interdiction 
 entre 8h et 

20h

L'arrosage des jardins potagers.

L'arrosage des golfs est réduit « aux greens » et départs.

Usage 
agricole

Interdiction 
entre 11h et 

20h

L’arrosage des cultures est interdit sauf :
• pour les cultures arrosées par micro-irrigation ou goutte à goutte 

et cultures hors sols
• pour les productions  spécialisées  très dépendantes en eau et 

fragiles  (cultures  maraîchères,  semences  sous  contrat, 
abreuvement des animaux)

• pour  les  organisations  collectives  d’irrigation  (Association 
Syndicat  Autorisées)  pourvues  d’un  règlement  d’arrosage  et 
d’un plan de gestion concertés avec un volet gestion de crise, 
intégrant des niveaux économie d’eau selon la disponibilité de la 
ressource, validé par le service de police de l’eau

• pour  les  réseaux  collectifs  d’irrigation  pourvus  d’un  plan  de 
gestion des arrosages validé et/ou dont la ressource ne fait pas 
l’objet de restriction
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